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Seysses aujourd’hui…  

• 8585 habitants (Insee  
2015) 

 
•  3205 logements 

(Insee  2015) 
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Le Plan d’Occupation des Sols (POS) 

Approuvé le 25 mars 1994 

La loi  dite « Grenelle 2 »  (2010) 
 

La révision du POS en Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) 

Approuvé le 25 février 2010 

 

 

Loi pour l’Accès au Logement  
et un Urbanisme Rénové (2014) 

La Loi d’avenir pour l’Agriculture, 

l’Alimentation et la Forêt (2014) 

Le PLU s’inscrit dans cadre 
législatif et réglementaire en 
évolution… 

Décret de modernisation du contenu  

des Plans Locaux d’Urbanisme (2015) 

1° révision Plan Local d’Urbanisme 
(PLU)  

Prescrite le 20 mai 2015 

Ev
o

lu
ti

o
s 

La loi « Macron »  d’accélération de la 
construction  (2015)  

La loi « de transition énergétique »  
(2015) 

) 

+  

4 modifications du PLU 
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Rapport de présentation 

Projet d'Aménagement et de  
Développement Durables (PADD) 

Orientation d'Aménagement et de 
Programmation (OAP) 

Règlement 

Annexes 

P
ré

a
m

b
u
le

 

avec un contenu du dossier PLU affiné… 

• Diagnostic de territoire 
• Justification des choix 
• Evaluation des incidences du projet 

• Document pivot 
• Expression du projet communal 
• Horizon 2030 

• Orientations spécifiques  
• Secteurs à enjeux 

• Pièces écrites et graphiques 
• Règles d’occupation des sols 

• Référencement des servitudes 
• Données d’information  
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….et une relation clarifiée entre les pièces du PLU  
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Le PLU doit respecter et prendre en compte les documents 
de  planification supérieurs 

PCAET 
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2-  
Données de cadrage 

Enjeux globaux de la 
commune dans le SCOT 

(schéma de cohérence territoriale) 
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Seysses , un territoire du Sud Ouest de l’agglomération, classé dans le 
SCOT  à dominante en «développement mesuré », le cœur de ville est 
en «ville intense»   

Des densités recommandées pour 
chaque territoire   
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• La commune de Seysses   dispose 
d’un potentiel de 11,5 pixels,  au 1er 
jan 2015 , environ 100 ha :    

 -  9 pixels (80%) à vocation  habitat 
 ou mixtes  (env. 81ha)   
 - 2,5 pixels (20%)  à vocation 
 économique  (env. 22 ha ) 
 
• Un potentiel de pixels localisé en 

majorité en ville intense :  
 -  Ville intense : 8,5 pixels, à 
 densité 35 log./ha  
 - Développement mesuré : 3 pixels 
 à densité : 10 log./ha  
 

Le territoire dispose d’un potentiel de développement au regard du 
SCOT 
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Une grande partie du territoire de Seysses  est en espace agricole 
protégé   
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Les espaces naturels protégés ,  correspondent à quelques boisements 
et les anciens gravières de la Garonne  

Seysses révision PLU /phase traduction règlementaire – Juin  2018 - 12 



Trois  continuités écologiques sont identifiées  à maintenir et à renforcer  
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 Le Touch et sa 
dérivation   

 La Saudrune  

  Articulation Touch / Ausseau 



Une identité paysagère à préserver : margelle de Garonne et perspectives 
visuelles sur la terrasse  
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 Seysses  

 Seysses  



Des liaisons vertes et bleues  assez présentes  en appui du réseau 
hydrographique dense Nord/Sud  
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En terme de transport en commun performant  :  Seysses bénéficie de 
la proximité de  la gare cadencée de MURET + ligne bus tisséo reliant 
Seysses à la gare 
A long terme , le projet de linéo sur voie du Canal St Martory jusqu’à Frouzins 
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3- 
Rappel des orientations  

du  Projet d’Aménagement 
et de Développement 

Durable (PADD) 
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Le PADD s’articule autour des 3 grands axes 
d’orientations 

 

PADD 

 Axe 1 
Un pôle 

structurant du 
Sud toulousain à 

conforter 

Axe 2 
Un territoire qui 
organise  son 

développement 
urbain 

Axe 3 
Une qualité du 
cadre de vie à 
préserver et à 

conforter 
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Le débat sur le PADD par le CM a eu lieu en avril 2017 



Le PADD s’articule autour des 3 grands axes d’orientations 
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Le PADD s’articule autour des 3 grands axes d’orientations 
 

Seysses révision PLU /phase traduction règlementaire – Juin  2018 - 20 



Le PADD s’articule autour des 3 grands axes d’orientations 
 

Seysses révision PLU /phase traduction règlementaire – Juin  2018 - 21 



3 
La traduction 

réglementaire /les 
évolutions 
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Les zones urbaines d’accueil d’habitat 
UA, UB, UC, UD   
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Extrait zonage PLU approuvé   

Extrait zonage PLU en revision  

• Peu d’évolution du périmètre des zones urbaines. 
Mise à jours de petits secteurs en cours 
d’urbanisation, classement en zone urbaine U.  
 

• En revanche, des évolutions liées à la revue de la 
constructibilité des zones urbaines en diminuant 
les coefficients d’emprise au sol et en ajustant les 
pourcentages des espaces verts. Graduation de la 
densité dU cœur de ville à la périphérie. 

Mise à jour AUb 

Mise à jour AUc 



Graphique de détail du centre  PLU en révision  
Graphique de détail du centre  PLU approuvé 
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Secteur 1 : rte de 
Fonsorbes  (env. 2ha) 

Secteur 2  rue 
Caseneuve /Binos   
(env. 2,8ha) 

Secteur 3 : rte de 
Muret /entrée de ville 
(env. 3,8ha) 
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Secteur Nord  
Surface : 1 ha 
  

Secteur Sud-Ouest  
Surface : 3,5 ha 
  

Secteur Sud-Est 
Surface : 2,5 ha 
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Les zones urbaines d’accueil d’equipement et d’activités  
Upublic, Upublic (a) 

UEco, Uep (pénitentiaire) 
 
  

Seysses révision PLU /phase traduction règlementaire – Juin  2018 - 27 

Extrait zonage PLU approuvé   

Extrait zonage PLU en revision  

• Zones  d’équipements publics  (U public)/ 5 secteurs  
 Pas  d’évolution des zones d’équipement  public 

ou à la marge  avec une légère augmentation du 
périmètre du secteur 5 sur une parcelle publique 
en UC d’accueil du projet du funérarium. 

 
• Zones d’activités économiques UEco/ 1 secteur  

  Intégration d’un petit noyau de 2 maisons en diffus 
le long de la RD12  (ex UB au PLU approuvé) 
jouxtant la zone UE eco (économique) , avec pour 
objectif de permettre l’évolution  de ce secteur en 
entrée de ville RD12 vers de l’activité.  

 Identification de secteur d’accueil préférentiel des 
surfaces commerciales de +300m2 de SV. 

 
• Zone Uep pénitentiaire :  

 pas d’évolution du secteur,  intégration d’un petit 
secteur en diffus /habitat (ex Nb au PLU approuvé). 

 

Secteur 1 :de 
Rabi : 
gendarmerie et 
école   

Secteur 2  des 
Boulbènes : ateliers 
municipaux et de salle 
de fête.  

Secteur 3 de Langevin 
d’accueil d’école, de 
gymnase et de petite 
enfance  

Secteur 4 de 
Saudrune d’accueil 
d’équipements 
sportifs   

Secteur 5 de Tucol 
d’accueil de 
cimetière, locaux 
techniques et futur 
funérarium    

Sous-secteur U Public (a)  

Zone d’activité 
UEco 

Zone Uep 
pénitentaire 



Les zones à urbaniser AU ouvertes 
d’accueil d’habitat et d’équipement    
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• Zones ouvertes à l’urbanisation    
 AU et AUb  : Classement en UBa /secteurs urbanisés.  
 Maintien et augmentation légère de la zone AUc  
(classée AU) ch. du château d’eau zone en cours de 
réalisation sur presque la totalité avec une opération 
d’ensemble d’habitat (330 logts). Augmentation de son 
périmètre * sur 3ha env. pour accueillir le nouveau 
groupe scolaire communal ( emplacement réservé N 8) y 
est inscrit. Modification OAP.  

 
 Création d’une zone AU public (ex 3 AU fermée) au 
sud, sur 5,3 ha env. en continuité de l’urbanisation et du 
centre ville , à proximité du pôle d’équipement scolaire 
« Flora Tristan » . Objectif : accueil de projet de collège 
programmé par le département (emplacement réservé 
N 7)  inscrit. Création d’OAP. 

 
 

AUc  ch du 
château d’eau  

* L’extension de  la zone AU de 3ha se fait sur de l’espace agricole « préservé » 
au SCOT , moyennant une demande de transfert d’un ½ pixel , initialement 
prévu pour  zone 2AU au lie dit  Bouquère (cette zone étant définitivement 
supprimée et classée en zone Agricole). 
 

2AU au lieu dit 
Bouquère  

Extrait zonage PLU approuvé   

Extrait zonage PLU en révision  

Création de AU public 
(5,3ha)  pour le projet 
collège 

Augmentation périmètre 
de AU pour accueil du 
groupe scolaire (3ha)  
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Secteur du collège  
Surface : 5,5 ha 
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Les zones à urbaniser AU0 fermées 
d’accueil d’habitat et d’équipement 

 
Quelle démarche préalable au 

zonage  ?    



D
o
c
u
m

e
n
t 

d
e
 t

ra
v
a
il
 

2020 - 2030 Logements 

Opérations programmées 
Zones U et AU  
Urbanisation en cours ou en voie 
Dont Promolgis/Linkcity pour 330 logts 
Bilan établi à partir des données communales 

550 

Mutation urbaine en diffus 
Zones U 
Renouvellement/Intensification 

190 
( 20% de la production 

dans l’existant) 
 

Urbanisme encadré 
Zones U 
Secteurs de projet + OAP 

250 

TOTAL 
990 

=> 2/3 de la 
production 

Reste à produire  
En extension urbaine 
(zones AU0 fermées ) 

335 logts 
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Le potentiel d’accueil de logements dans l’existant, 
une démarche nécessaire par la loi Alur *  
• Rappel du projet communal  dans le PADD 

  perspective démographique de  
   10 000 habitants à l’horizon 2030 

 (soit un gain démographique d’environ  
 + 3 000 habitants entre 2012 et 2030) 
   

 production de logements induite par cette 
perspective de croissance démographique  
d’environ  

 + 1 900 logements (2012-2030) 
 

• Une nécessité de phasage de l’urbanisation pour un 
accueil progressif de population devant tenir compte 
• Des logements réalisées depuis 2012 (dynamique de 

construction forte) 
• Du niveau d’équipements de la Commune et des besoins 

de renforcement présagés : scolaires,, assainissement eaux 
usées, voiries… 

• Du potentiel d’urbanisation du foncier « mobilisable » 
dans l’existant (zones U) et en extension urbaine (zone AU)  



Synthèse , quel  potentiel d’accueil de logements en extension 
urbaine, quels secteurs  à maintenir dans le PLU ? 

D
o
c
u
m

e
n
t 

d
e
 t

ra
v
a
il
 

2020 - 2030 Surface Logts * 
Incidences  

Projet communal 
«  10 000 habitants » 

Reste à produire  
En extension urbaine 
(zones AU) 

- 335 

PLU en vigueur 42,5 ha 1 300 

+ 1 000 logts supplémentaires 
+ 2 000 habitants supplémentaires 
+ 2/3 des perspectives de croissance 
démographique 

Dans le projet de PLU 
Déclassement de zones AU 

- - - 

Hypothèse   proposée  13 ha 390 En cohérence avec le projet communal 

Le projet de PLU propose une diminution du potentiel de zones d’accueil  d’habitants en cohérence 
les objectifs d’accueil d’habitants  à horizon 2030 (déclassement de zones dont l’urbanisation serait 

après 2030  /maintien uniquement d’une zone AU0 Sud sur 13 ha env.)  
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Les zones à urbaniser AU0 fermées 
d’accueil d’habitat et d’équipement    
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• Zones fermées à l’urbanisation  
Globalement une diminution du potentiel en cohérence 
avec les objectifs du PADD et les obligations de la loi ALUR*  
 
 Suppression de la zone 2AU  nord est /intégration à la 

zone Agricole*  
 Classement  en N des 2 zones éloignées le long de la rte de 

St Lys dont l’urbanisation ne pourrait se faire qu’après 
2030.  

  Maintien de la zone 3AU Sud  (intitulée AU0) , en 
continuité du noyau urbain de cœur de ville , située en 
territoire de « ville intense «  au SCOT avec ajustement de 
son périmètre  * au sud pour améliorer son accessibilité. A 
noter , une partie de cette zone sur 5,3ha est classée en 
AU public (ouverte à l’urbanisation) avec l’inscription d’ER 
pour l’accueil  du futur collège. 

 
 
* Loi Alur : du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, dite loi Duflot II 

* L’extension de  la zone  AU du château  (sur 3ha env.) et AU0 sud  (sur 4ha env.) se fait sur  de 

l’espace agricole « préservé » au SCOT , moyennant une demande de transfert d’un ½  pixel pour 
chaque zone. 
  

  

Extrait zonage PLU approuvé   

Extrait zonage PLU en révision  

 principe de transfert des pixels et du potentiel d’accueil   



Extrait zonage PLU approuvé   Extrait zonage PLU en révision  



Les zones à urbaniser AU ouvertes et fermées 
d’accueil d’activités économiques  
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• Zones ouvertes à l’urbanisation  / 1 zone AUeco 
(env.2,6ha)  
 
 AU eco  : une petite évolution, la zone intègre 

un petit secteur en diffus ( Nb au PLU 
approuvé avec 1activité et 2 habitations ). 
L’objectif étant de supprimer le pastillage et de 
permettre le renouvellement à terme de ce 
foncier bâti, le long de l’entrée de ville  RD12 
avec un caractère plutôt économique. L’OAP 
est modifiée en conséquence et pour 
permettre également une souplesse dans le 
projet. 

 
• Zones fermées à  l’urbanisation /3 zones AU0 Eco 

(env.22ha)  
 Pas d’évolution. 

Secteur 2 au lieu-
dit Segla fermé à 
l’urbanisation  

Secteur 1 au lieu-
dit La Piche :  

Secteur 3 au lieu-
dit Sacareau :  

Secteur 1 au lieu-
dit La Piche :  

Secteur 2 au lieu-
dit Segla, ouvert 
à l’urbanisation  

Secteur 2 au lieu-
dit Segla fermé à 
l’urbanisation  

Secteur 3 au lieu-
dit Sacareau :  

Secteur 2 au lieu-
dit Segla, ouvert 
à l’urbanisation  

Extrait zonage PLU approuvé   

Extrait zonage PLU en révision  
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Les zones  Agricoles et Naturelles  
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Extrait zonage PLU approuvé   

Extrait zonage PLU en revision  

• Zones AGRICOLES  (A) et les secteurs d’acceuil limité (AAL) 
  Suppression des secteurs en diffus , de l’habitat non lié aux 

exploitations agricoles (en  Nb au PLU approuvé), qui sont 
classés en A avec un règlement adapté  (excepté les unites 
foncières accueillant des activités qui restent en « pastillage » 
AAL ). 

 Agrandissement de la zone A  (agricole) au lieu dit la 
« Brouquère », en classant les zones N et 2AU en A  (agricole)  Zone A : 1707 ha 

NB : 89 ha 
N et secteurs  : 161 ha   

Zone A : 1814 ha 
AAL : 8,5 ha   
N et secteurs : 172 ha  

Secteur au lieu 
dit « la 
Brouquère » 

Secteur au lieu 
dit « la 
Brouquère » 

2AU loisirs  

N  loisirs  

• Zones Naturelle  (N) et ses secteurs (N Loisirs et Npv)  
 Permettre un affichage clair des zones naturelles en 

distinguant la zone naturelle : N stricte (inconstructible) , 
des zones N loisirs et Npv (photovoltaïque) vouées à 
accueillir des occupations du sol , encadrées dans le 
règlement écrit. 

 Suppression du secteur N step . 
 Création de 2 zones N route de Saint Lys , classées au PLU 

approuvé en 3AU à très long terme. Ces espaces vont 
permettre, en outre, la création de zones de «respiration». 

 Classement de la zone 2AU Loisirs (au PLU approuvé) en 
N Loisirs d’accueil encadré, en continuité de la zone 
naturelle du lac de la Piche . OAP modifiée. 
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Extrait zonage PLU approuvé   Extrait zonage PLU en révision  

Les évolutions de la Trame verte et bleue et patrimoine bâti   



Synthèse / le zonage approuvé  
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Synthèse / le zonage en révision  

Seysses révision PLU /phase traduction règlementaire – Juin  2018 - 42 

ER  pour le futur 
groupe scolaire  

ER  pour le projet 
du college  



• De 14 articles à une structure 
thématique en 3 chapitres : 
 

• Chapitre 1 : Destination des 
constructions, usage des sols et 
natures d’activité 

• Chapitre 2 : Caractéristiques 
urbaines,  architecturales, 
environnementales et  paysagères 

• Chapitre 3 : Équipements et 
réseaux  

 

• Une organisation en 3 parties :  

• Partie1 : Dispositions générales   

• Partie 2 : Dispositions communes 
aux zones  

• Partie 3 : Dispositions spécifiques 
aux zones  

 

 
 

 

 

Le règlement écrit , une nouvelle 
structure  
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4 
Procédure et à venir… 
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Bilan de la concertation 
(Date prévisionnelle 

Octobre 2018)  

 +  

ARRET DU  

PROJET DE PLU 

  par le Conseil Municipal 
(Date prévisionnelle  

Fin nov.2018)  

 

LE DIAGNOSTIC 

& ENJEUX  (mi 2015-2016) 

LE P.A.D. D. + Débat en 

conseil Municipal (2016- 2017) 

Traduction réglementaire du 

projet et dossier de PLU 

(2017 /2018)  

- Règlement graphique 

- Orientations d’aménagement 

- Règlement écrit 

APPROBATION  

par le Conseil 

Municipal 
(Date prévisionnelle  
Juin /Juillet 2019)  

Consultation des 

services 

Durée 3 mois 

Enquête publique 

Durée 1 mois 

Rapport du C.E. 

et modification 

Durée 2 mois 

Prescription  et lancement de la concertation  DCM mai 2015 

Les différentes étapes de la révision du PLU et calendrier 
prévisionnel  

 

Rapport de présentation + 

pièces annexes du PLU (2018)  



La concertation en cours  

La concertation du 
public continue par le biais : 

> du site internet 
www.mairie-seysses.fr 

> Un dossier en Mairie + panneaux de concertation  
Place de la Libération 

> Des réunions Publiques 
 

Pour formuler 
des observations, vos avis : 

> Par courrier adressé 
à M. le Maire 

10, place de la Libération 
31600 Seysses 

> Par mail 
infos@mairie-seysses.fr 

> Sur le registre de concertation 
mis à disposition en Mairie 



Merci de votre attention  
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